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La seance est ouverte a 15 h 15.

POINT 161 DE L'ORDRE DU JOUR: EXAMEN DE LA PROCEDURE PREvuE A L.'ARTICLE 11 DU
STATUT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES (A/48/232)

1. M. HAYES (Irlande) dit que sa delegation a eu l'occasion de sieger au
Comite des demandes de reformation des jugements du Tribunal administratif, cree
a l'article 11 du statut du Tribunal, qui est habilite a demander des avis
consultatifs a la Cour internationale de Justice. Les demandes peuvent etre
adressees au Comite par un Etat Membre, par le Secretaire general ou par toute
personne qui a ete l'objet d'un jugement rendu par le Tribunal (ou, si elle est
decedee, par toute personne qui a succede a ses droits), et doivent etre fondees
sur les motifs enonces au paragraphe 1 de !'article 11 du statuto Si sa demande
est jugee recevable, le requerant obtient que le Comite prie la Cour de donner un
avis consultatif sur la question.

2. Au cours des deux annees pendant lesquelles l'!rlande a ete membre du
Comite, un certain nombre de demandes ont ete adressees a celui-ci, dont aucune
n'a ete acceptee. Dans certains cas, quelques delegations ont estime que la
demande devait etre satisfaite, mais ces delegations ont toujours constitue une
faible minorite. Dans le cadre d'une seule affaire, la delegation irlandaise a
estime qu'un des motifs invoques pouvait rendre la demande recevable, mais elle a
ete seule de cet avis. Les deux annees en question n'ont pas ete
exceptionnelles. Le Comite existe depuis plusieurs dizaines d'annees, au cours
desquelles tres peu de demandes ont ete satisfaites et, lorsqu'elles l'ont ete,
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice n'a pas modifie le
jugement du Tribunal administratif.

3. La delegation irlandaise est arrivee a la conclusion que la procedure des
demandes de reformation etait inadequate : les motifs qui peuvent etre invoques
sont non seulement tres restreints mais ont aussi un caractere juridique
technique qui rend inevitable que le Comite joue un role quasi judiciaire. Or,
les dispositions du paragraphe 4 de l'article 11 ne suffisent pas a garantir que
le Comite dispose des competences necessaires pour s'acquitter de ce role comme
il se doit. De plus, les affaires portees devant le Tribunal administratif ne
semblent pas de nature a justifier l'intervention de la Cour internationa1e de
Justice. De toute evidence, la procedure n'a pas ete utile a ceux qui ont essaye
de s'en prevaloir. Bien entendu, cela ne prouve pas qu'elle soit injuste mais
laisse a penser que le Tribunal ne commet pas d'ordinaire les erreurs admises
pour fonder une demande. La procedure semble donc n'etre d'aucune utilite, et
son objet ne justifie certainement pas les depenses qu'elle entraine au detriment
des ressources de l'Organisation et de ses Etats Membres. La lecture de la
documentation relatives aux demandes soumises au Comite a, en outre, laisse ~ la
delegation ir1andaise une impression qui pourrait etre plus troublante : dans
certains cas, ce1le-ci n'a pas ete abso1ument convaincue que justice avait ete
faite et qu'on y avait vei1le. !1 n'est pas exclu que cela soit dQ au fait que
la documentation, en particulier ce1le du defendeur - et c'est assez naturel 
porte essentiel1ement sur les motifs prevus par le statut pour justifier une
demande et qui sont, comme indique precedemment, a la fois limites et techniques.

4. D'autres membres du Comite des demandes de reformation ont eu aussi, au
cours de ces deux annees, des doute~ au sujet de la procedure et les ont exprimes
lors des seances du Comite. Des consultations ont ete proposees et le President
du Comite a demande au repr~sentant de l'Irlande de les diriger. Celui-ci a donc
mene des consultations inforrnelles, ouvertes a tous, de fevrier a juin 1993, et,
par 1ettre datee du 29 juin 1993, il a communique au President du Comite ses
impressions sur les courants d'opinion qui se degageaient des echanges de vues.
Dans cette lettre, i1 a souligne que, des le debut des consultations, une
insatisfaction unanime et profonde s'etait clairement manifestee a l'egard de la
proced~re prevue a l'article 11 du statuto De plus, une nette majorite avait
estime que ce n'eta~t pas en modifiant l'article 11 qu'on ameliorerait la
procedure et que celle-ci devait donc etre abolie. Toutefois, de l'avis unanime,
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si la procedure etait abolie, il faudrait creer un autre mecanisme qui aiderait
en pratique a resoudre les problemes d'emploi des fonctionnaireR. Cela atant,
une nette majorite s'etait prononcee pour la creation d'un bureau charge de jouer
le rale de mediateur, estimant que c'etait lA le mecanisme le plus approprie.
Sans pour autant s'opposer A cette idee, d'autres avaient estimp ~'il faudrait
aussi prevoir une solution de rechange plus directe pour combl~i.: le vide laisse
par l'abolition de la procedure prevue ~ l'article 11.

S. Le representant de l'Irlande a en outre fait savoir au ~resident qu'il
avait ete convenu d'etudier la possibilite de creer un bureau de mediation et de
definir les principales attributions de ce bureau. Xl avait ete procede A cet
examen sur la base d'un document officieux que le representant de l'Irlande avait
lui-meme redige, puis revise compte tenu des observations que ce document avait
suscitees. Enfin, une troisieme version de ce document officieux avait ete
approuvee a l'unanimite le 29 juin 1993.

6. Dans sa lettre au President, le representant de l'Irlande a aussi indique
que, des le debut des consultations, plusieurs participants avaient juga
souhaitable de prendre contact avec les representants du personnel, et il ovait
ete decide qu'il s'en chargerait lui-meme au moment opportun, c'est-A-dire au
stade ou il y aurait des donnees concretes a communiquer au personnel. Il a en
outre fait savoir au President qu'il avait alors, avant meme d'entreprendre des
demarches dans ce but, re~u une lettre, datee du 4 juin 1993, du President du
Comite du personnel du Syndicat du personnel du Secretariat de l'ONU. Dans sa
reponse, datee du 24 juin 1993, i1 avait tenu a indiquer A ce1ui-ci quelles
etaient 1es limites de la tache assignee au groupe consultatif, tout en lui
communiquant l'essentie1 des vues qui s'y echangeaient. Il avait joint a sa
lettre, pour information, copie des recapitulations qu'i1 avait redigees
jusque-la et des versions successives du document officieux re1atif A un bureau
charge de la mediation. Il avait de nouveau ecrit au President du Comite du
personnel le 29 juin 1993 en lui indiquant que 1es consultations etaient
terminees et en lui envoyant copie du resume de la derniere seance.

7. Dans sa 1ettre au President du Comite des demandes de reformation, le
representant de l'Irlande a poursuivi en signa1ant que, lors de la derniere
seance du groupe consultatif, il stait clairement ressorti que les participants
avaient juge les consultations utiles et souhaitaient que leurs resultats soient
mis a profit. Plusieurs d'entre eux avaient indique que le~r delegation etait
disposee a tenir des consultations sur les decisions qu'il conviendrait de
prendre. Deux ncuvelles observations avaient ete faites : en envisageant ces
decisions, il faudrait, d'une part, examiner des mesures qui completeraient la
creation d'un bureau de mediation et, d'autre part, consulter les representants
du personnel.

8. Posterieurement A la date de cette lettre au President du Comite des
demandes de reformation, lea delegations australienne a beninoise, fran~aise et
irlandaise ont demande, d~ns le document A/48/232, que la question, dont la
Sixieme Commission est saisie soit inscrite A l'ordre du jour de la
quarante-huitieme session. Les consultations etaient ouvertes A tous, mais un
petit nombre de delegations seu1ement y ont activement participe. La delegation
irlandaise estime que la question merite un debat plus large et ne doute pas que
de tres nombreuses delegations prendront part a ce debat au sein de la Sixieme
Commission. Si les vues et preoccupations de la delegation irlandaise et
d'autres delegations y trouvent un echo, il faudra etudier la question plus en
detail a la quarantieme-neuvieme session. Il n'est pas douteux qu'un rapport du
Secretaire gener&.l sur la question faciliterait un examen detaille par la Sixieme
Commission, et la delegation irlandaise souhaiterait ~~e ce rapport soit demande.
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9. M. NEUHAQS (Australie) fait observer que le Comite des demandes de
reformation, qui date de l'epoque de la guerre froide, vise a permettre aux Etats
membres de decider s'il y a lieu de faire appel de tel ou tel jugement du
Tribunal administratif devant la Cour internationale de Justice. Depuis que la
procedure a ete instituee en 1955, trois avis consultatifs seulernent ont ete
demandes a la Cour - dernier en date, en 1987 - et dans aucune des affaires en
question, la Cour n'a donne tort au Tribunal, ce qui n'.st guere surprenant car
les motifs de recours sont tres limites. Cependant, annee apres annee, des
fonctionnaires continuent de saisir le Comite, malgre les depenses et les
desagrements que cela represente pour eux, en vue de faire appel des jugements du
Tribunal. Le Comite n'a pas pu leur donner satisfaction car, plus qu'un organe
de recours, c'est un organe politique, vu toutes les possibilites de politisation
que presentent les affaires. De plus, il lui est presque impossible, de par son
mandat juridique, de recommander d'en appeler a la Cour. Enfin, il n'est pas
rationnel que la Cour, qui a pour mission de statuer sur des differends entre
nations, consacre du temps a examiner ces recours. D'une fac;:on generale, le
Tribunal a fait un excellent travail mais il est'toujours difficile de parvenir a
un systeme juridictionnel ideal qui s'applique aux doleances du personnel. 11
est neanmoins necessaire d'instituer un meilleur systeme qui ne fasse pas
intervenir la Cour internationale de Justice, deja surchargee.

10. Aussi la delegation australienne invite-t-elle les delegations et le
syndicat du personnel a examiner la question et les solutions qui pourraient
convenir. Cell~ qui consisterait a mettre en place un mediateur, lequel existe
dans d'autres organismes internationaux, notamment a la Banque mondiale, semble
assez seduisante. Le mediateur pourrait examiner les plaintes des fonctionnaires
avant meme qu'elles ne soient portees devant le Tribunal administratif, et
veiller a la suite donnee aux decisions du Tribunal. 11 existe sans doute
d'autres moyens d'ameliorer le mecanisme visant a examiner les plaintes des
fonct10nnaires. On pourrait, en particulier, envisager un systeme de recours
interne. La solution ideale devrait etre definie par accord entre toutes les
delegations. Les fonctionnaires de l'Organisation meritent d'avoir acces a un
mecanisme soigneusement mis au point, garantissant qu'ils seront traites qe fa"on
juste et equitable. Deja a la session en cours, la Sixieme Commission a entame
l'examen de la question de la securite du personnel de I 'Organisation. La
delegation australienne considere que le point 161 de l'ordre du jour s'inscrit
dans una approche plus large, visant de la valeur que l'Assemblee generale
attache au personnel de l'ONU dans le cadre de la reforme de 1 'Organisation. La
delegation australienne souhaite une reforme qui assurera aux fonctionnaires un
systeme leur permettant vraiment d'obtenir l'examen de leurs plaintes, au lieu
d'un recours illusoire, theorique et hautement politise a la Cour internationale
de Justice.

11. M. MIRZAEE XENGEJEH (Republique is lamique d' Iran) 'rappelle qu' i1 a eu
l'honneur de reprasenter son pays, en 1990 et en 1993, au Comite des demandes de
reformation. Celui-ci n'a pas la competence voulue pour connaitre des affaires
dont il est saisi en tant qu'organe de recours. En fait, son mandat limite lui
prescrit d'examiner les demandes afin de determiner si celles-ci sont
suffisamment fondees pour qu'un avis consultatif soit demande a la Cour
internationale de Justice. Le Comite n'a decide de demander un avi~ consultatif
a la Cour que dans trois cas, mais le nombre des demandes qui lui sont soumises
augmente, surtout depuis quel~Jes annees.

12. Le representant de la Republique islamique d'Iran a egalement eu l'occasion
de participer aux consultations officieuses, utilement consacrees au role du
Comite, qui sont mentionnees au paragraphe 5 du memoire explicatif figurant dans
le document A/48/232. 11 partage les vues des membres du Comite qui estiment que
celui-ci n'a pas joue son role de fac;:on satisfaisante dans l'administration de la
justice au sein du systeme des Nations Unies. 11 considere toutefois que
l'abolition du Comite, surtout en un moment Oll son concours est de plus en plus
sollicite, n'esc pas opportune, a moins de le remplacer par un mecanisme viable.
Le systeme de reglement des differends par un mediateur, qui existe dans
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'.



A/C.6/4S/SR.36
Franc;:ais
Page 5

(M. Mirzaee Yengejeh. Rep. islamigue d'Iran)

certaines institutions specialisees des Nations Unies, a ete mentionne par
certaines delegations comme etant susceptible de remplacer le Comite mais, de
l'avis de la delegation iranienne, ce mecanisme, qui est egalement envisage par
la Cinquieme Commission et pourrait aider a regler certains differends entre des
fonctionnaires et l'administration, ne pourra certainement pas, en tout cas,
remplacer le Comite des demandes de reformation.

13. Pour ce qui est des travau~ futurs de la Sixieme Commission sur cette
question, 1'orateur estime que les points suivants devraient etre pris en
consideration: en premier lieu, l'administration de la justice dans le systeme
des Nations Unies est deja a l'etude a la Cinquieme Commission. Cans la
section II de sa resolution 47/226 du 30 avril 1993, l'Assemblee generale a prie
le Secretaire general d'entreprendre un examen d'ensemble du systeme
d'administration de la justice au Secretariat. En deuxieme lieu, toute tentative
d'arneliorer l'administration de la justice dans l'Organisation exige una etude
attentive des moyens de renforcer le r8le du Tribunal administratif et celui du
Comite des demandes de reformation, et d'instituer un systeme de recours. En
troisieme lieu, il importe de solliciter comme il convient les vues du personnel
de l'Organisation. Enfin, la question dont la Sixieme Commission est saisie ne
peut et ne doit pas etre examinee a part, car elle est liee a la question de
l'administration de la justice au Secretariat. Pour eviter que les efforts ne
fassent double emploi, il est absolument necessaire que tous les aspects de
l'administration de la justice a l'ONU soient examines par une seule et mame
Grande Commission de l'Assemblee generale.

14. M. WOOC (Royaume-Uni) rappelle que le Comite des demandes de reformation a
pour unique fonction de determiner si la demande repose sur des ·bases serieuses·
et, si c'est le cas, de prier la Cour internationale de Justice de rendre un avis
consultatif. Les causes de l'insatisfaction que suscite la procedure d'examen
sont claires : depuis qu'elle a ete instituee en 1955, aucun fonctionnaire du
Secretariat et aucun Etat Membre ne l'a invoquee avec succes. Sur plus de
SO demandes adressees au Comite, trois seulement ont abouti a une demande d'avis
consu1tatif et, dans ces trois affaires, la Cour n'a pas cru devoir contester le
jugement du Tribunal administratif. Les fonctionnaires du Secretariat et, dans
l'un des cas, l'Etat Membre qui avaient depose une demande au Comite n'ont donc
rien obtenu.

15. Ces faits ne signifient pas necessairement que la procedure de reformation
soit inutile. Sa seule existence pourrait, theoriquement, avoir une influence
sur le Tribunal administratif et l'amener a traiter certaines questions avec un
soin tout particulier. Mais rien ne prouve que ce soit le cas. Quoi qu'il en
soit, les avantages eventuels sont depasses de beaucoup par les inconvenients du
systeme en vigueur, qui peuvent etre resumes comme suit : tout d'abord, les
fonctionnaires concernes attendaient beaucoup du systeme qui, en fait, n'a jamais
repondu a leur attente. 11 arrive souvent que les fonctionnaires soient mal
informes de la portee strictement limitee de la procedure de refo=rnation et l'on
constate une tendance croissante de la part de ces derniers et de leurs conseils
a saisir le Comite a l'occasion d'affaires qui ne presentent pas la moindre
chance de succes. En deuxieme lieu, la procedure retarde necessairement, parfois
de plusieurs mois, le moment ou les jugements du Tribunal deviennent definitifs.
Cans certains cas, les fonctionnaires recourent a la procedure de reformation
lorsque le jugement leur est favorable mais ne les satisfait pas sur un certain
point. En pareil cas, un retard peut entra1ner tout d'~bord une perte pour
l' interesse maia, dans tous lea cas, ce retard prolonge la periode d'incertitude
pour toutes les parties concernees. En troisieme lieu, la procedure entraine des
depenses considerables : certaines sont a la charge des requerants, y compris, le
cas echeant, des honoraires d'avocat, d'autres ont des incidences financieres
pour les missions qui consacrent beaucoup de temps et d'efforts a l'execution de
leur tache au Comite, et ces incidences financieres sont cOII"siderables pour
l'Organisation elle-mame. En quatrieme lieu, la procedure f'St confiee a un
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comite compose d'Etats, qui prennent, en fait, des decisions quasi judiciaires.
Mame si, dans la plupart des cas, les Etats membres du Comite sont represent6s
par des personnes ayant une formation juridique, on ne peut gllere pretendre que
par sa nature mame, le Comite, organe compose d'Etats et dont la composition
varie, soit parfaitement qualifie pour s'acquitter des fonctions qu'il est appele
a exercer. Enfin, il est permis de douter qu'il soit rationnel de faire
intervenir la Cour internationale de Justice dans des differends concernant les
fonctionnaires.

16. Cas doutes, notamment quant au r81e attribue au Comite des demandes de
reformation et a la Cour, ont ete formules par certains juges a l'occasion des
trois affaires portees devant la Cour, par des membres de la Cinquieme
Commission, par des avocats representant des requerants, par des membres du
Comite des demandes de reformation eux-memes et, a present, par des membres de la
Sixieme Commission. De l'avis de la delegation britannique, les avantages de la
procedure de reformation sont illusoires tandis que ses inconvenients sont
considerables. La solution serait d'abolir la procedure prevue a l'article 11 du
statut du Tribunal administratif. Ni les ttats Membres ni les fonctionnaires n'y
perdraient rien qui vaille.

17. La delegation britannique, qui considere que les jugements du Tribunal
devraient atre definitifs, n'est donc pas en faveur d'un mecanisme de recours.
Cependant, l'abolition du Comite des demandes de reformation devrait peut-etre
s'accompagner de l'etude d'un nouveau mecanisme destine a resoudre les problemes
d'emploi des fonctionnaires, tel qu'un bureau du mediateur du personnel, qui
n'aurait aucun rapport direct avec le Tribunal administratif et ne serait en
aucun cas place au-dessus de celui-ci. Cette garantie supplementaire pourrait
contribuer a reduire le nombre d'affaires portees devant le Tribunal et permettre
de suivre l'application des jugements ou de regler les questions dont ces
jugements ne traitent pas.

18. Le representant du Royaume-Uni espere qu'a la session suivante de
l'Assemblee generale, la Cinquieme Commission sera en mesure, sur la base d'un
rapport du Secretaire general, d'etudier la question urgente de l'administration
de la justice au secretariat et de prendre les decisions pertinentes. Si elle ne
le fait pas - et l.'experience passee p'est pas encourageante - la Sixieme
Commission devrait alors continuer a examiner la procedure de reformation. La
delegation britannique partage l'avis salon lequel il faudrait demander au
Secretaire general de presenter un rapport a l'Assemblee generale lors de sa
quarante-neuvieme session. Elle estime en outre que la Sixieme Commission a un
r81e a jouer dans l'examen de la question, tout en reconnaissant la necessite
d'une etroite coordination avec la Cinquieme Commission.

19. M. LEGAL (France) dit que toute entreprise tendant a modifier le statut du
Tribunal administratif.merite un examen attentif car elle touche a la protection
des droits des fonctionnaires internationaux, que les ttats se doivent de
garantir, et conditionne un recrutement de qualite. Sur quelque 600 affaires
deja jugees par le Tribunal, le Comite deB demandes de reformation, organe
politique plut8t que juridictionnel, a examine plus de 80 requates et, a trois
reprises, a estime qu'il etait necessaire que la Cour rends un avis. Par trois
foi8, celle-ci a confirme la decision du Tribunal administratif.

20. A l'~cce~ion d~ chacune de ces affaires, les juges de la Cour ont exprime
le souhait ~r~ la ~rocedure soit revue car e11e n'etait pas satisfaisante et
donnait lieu ~ hien des critiques, que la representant de la France estime bien
fondees pour la plufi."!'~t. La fac;:on dont est organise, a l'article 11 du statut du
Tribunal adminiGtr~t"~, le droit de demander des avis consultatifs a la Cour
conduit • saisir celle-ci de questions de droit de la fonction publique,
etrangeres a celles qu'elle A pour vocation de traiter. De plus, la nature
politique de sa compositic~ conduit le Camite des demandes de reformation a des
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votes qui s'expliquent mains par la logique juridique que par des considerations
de solidarite geographique, et les retards curnules qu'entra1ne l'examen des
affaires amoindrissent l'interet des avis consultatifs et rendent problematique
leur mise en oeuvre.

21. Bien entendu, le fait que la Cour n'ait jamais rendu d'avis contraire au
jugement du Tribunal ne prouve pas que la procedure soit inutile, et ce n'est pas
sur trois affaires que l'on peut apprecier l'efficacite d'une voie de recours.
En outre, le seul fait que la Cour peut etre saisie pourrait, s'il en etait
basoin, inciter le Tribunal a veiller de plus pres au respect du droit. La
delegation franfi:aise estime cependant que trente annees de pratique montrent que
lea droits des fonctionnaires internationaux ne seraient pas leses par la
suppression d "un mecanisme qui ne confere aUX fonctionnaires aucun droit d' appel
et fait dependre le sort de requetes contentieuses du bon vouloir d'un organe
politique.

22. L'article 10, paragraphe 2, du statut du Tribunal administratif, qui
dispose que ·sous reserve des dispositions des articles 11 et 12, les jugements
du Tribunal sont definitifs et sons appel B, repond a un souci d'eviter la
multiplication des instances contentieuses et l'affaiblissement de l'autor.ite du
Tribunal. Cette disposition est completee par l'article 12, qui prevoit la
revision d'un jugement 10rsqu'Bun fait de nature a exercer une influence decisive
et qui, avant le prononce du jugement, etait inconnu du Tribunal B est decouvert.
11 en ressort l'image d'un tribunal fonctionnant comme une instance de premier et
de dernier ressort. D'ailleurs, l'article 11 ne constitue pas une procedure
d'appel. En l'etat actuel du statut, il n'y a pas de double degre d$ juridiction
qui se trouverait compromis en cas de reexamen de l'article 11, compte tenu, en
particulier, du pouvoir discretionnaire dont dispose le Comite des demandes de
reformation de ne pas saisir la Cour. 11 s'ogit done simplement de savoir si un
mecanisme de consultation qui ne prevoit aucune garantie fondamentale des droits
des fonctionnaires internationaux et n'a pas jusqu'a present, rendu de grands
services justifie des frais d'avocat, des espoirs le plus souvent defi:us, d$S
coGts de tous ordres et des retards parfois prejudiciables a la bonne
administration de la justice.

23. Le Tribunal administratif n'est pas une juridiction subordonnee comme le
sont les tribunaux administratifs dans les pays de tradition juridique
anglo-saxonne. C'est une juridiction de plein exercice devant laquelle le droit
a un proces equitable est assure sans que soit prevu un mecanisme de Brevision
judiciaire·. 11 s'apparente davontage a ceux qui existent dans les systemes
juridiques fondes sur le droit romain, ou les tribunaux judiciaires n'ont jamais
• eonna1tre des jugements des tribunaux administratifs. La procedure prevue •
l'article 11 daDs sa forme actuelle n'est done ni un deuxieme degre de
juridiction ni une forme de Brevision judiciaireB et n'est donc pas un meconisme
indispensable au bon fonctionnement de la justice.

24. La que.tion a ete posee de savoir quel mecanisme de substitution pourrait
remplacer la procedure prevue a l'article 11. Entre l'existence d'un droit
d'appel ouv.rt dans tous les cas devant la Cour ou' tout autre instance, qui est
evidemment impossible a envisager, et la suppression pure et simple de la
procedure existante, on pourrait concevoir des solutions intermediaires telles
qu'un systeme de revision croisee entre chambres d'un mama tribunal ou la mise en
place d'un mediateur. Cette derniere solution ~'est pas sans interet mais il Va
de soi que le mediateur ne ~urrait intervenir qu'avant l'examen d'une affaire
par le Tribunal, uno instance administrative ne pouvant etre chargee de contraler
le travail d'une juridiction. ~e mediateur pourrait sans doute jouer un rale
utile pour recommonder des modalites d'application des jugements. 11 pourrait
aussi jouer un role de conciliation dons une phase precontentieuse, mais i1
serait difficile d'eviter un conflit entre son role et celui de l'organisme
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paritaire de recours prevu au paragraphe 1 de l'article 7 du statut du Tribunal
administratif.

25. 11 faudrait aussi se demander si le recours au mediateur serait obligatoire
ou facultatif. Selon le paragraphe 1 de l'article 7, l'examen du recours par
l'instance paritaire n'est pas obligatoire -lorsque le Secretaire general et le
requerant sont convenus de soumettre directement la requ~te au Tribunal
administratif-. L'usage tras frequent de cette possibilite pourrait d'ailleurs
~tre una des causes des difficultes presentes et ce point merite un examen
attentif.

26. La delegation fran~aise souhaite que puisse etre entame sans retard
l'examen de toutes les pistes susceptibles de conduire a une solution, compte
tenu des objectifs que sont la protection des droits des fonctionnaires
internationaux, la rapidite dans le traiternent des differends et le respect des
contraintes budgetaires.

27. M. ACKERMAN (Vice-President du Tribunal administratif), s'exprimant au nom
du President du Tribunal et des membres de celui-ci, dit qu'il est normal que le
Tribunal s'interesse aux propositions visant a modifier son statut ainsi qu'aux
questions concernant l'administration de la justice au sain de l'Organisation, et
espere qu'a l'avenir le Tripunal aura d'autres occasions d'Assister aux debats
sur ces questions et, ~e cas echeant, d'exposer ses vues.

28. La PRESIDENTS donne lecture d'une lettre que lui a adressee le President du
Comite de coordination des syndicats et associations autonomes du personnel du
systeme des Nations Unies (CCSA), declarant que le personnel, qui par ailleurs se
felicite de l'inscription a l'ordre du jour du point 152, s'interesse vivement A
la question qui fait l'objet du point 161. De 1'avis du CCSA, il vaudrait mieux
examiner la question dans le cadre de l'examen d'ensemble du systeme
d'administration de la justice a l'Organisation, auquel i1 est prevu de proceder
en 1994 conformement a la resolution 47/226 de l'Assemblee generale, sur la base
d'un rapport du Secretaire general. si la Sixieme Commission a l'intention de
prendre une decision sur la question a la session en cours, le Vice-President du
CCSA espere que des dispositions seront prises pour permettre au personnel
d'exPQser ses vues. Le Vice-President a joint a sa lettre copie d'un echange de
lettres pertinentes qu'il demande a la Presidente de porter a l'attention de la
Sixieme Commission.

29. La Presidente donne ensuite lecture de la premiere lettre, datee du
24 juin 1993, adressee par le President du Comite du personnel du Syndicat du
personnel de l'Organisation au Representant de l'Irlande en sa qualite de
responsable des consultations sur les modifications a apporter au mecanisme de
~eformation des jugemsnts du Tribunal administratif. Le President du Comite du
personnel souligno que la question interesse directement le personnel et tient a
appeler l'attention sur certains points. Tout d'abord, la suite donnee aux
jugements du Tribunal, qui est en fait l~ phase finale du systeme
d'administration de la justice au sein d~ l'Organisation, ne devrait pas @tre
examinee A part. Le personnel, que certains aspects de ce systeme ne satisfont
pas, s'est felicite de la decision de l'Assemblee generale chargeant le
Secretaire general de lui soumettre, avant la fin de 1994, un rapport d'ensemble
sur la question, etabli avec la participation du personnel. La revision des
jugements du Tribunal devrait, semble-t-il, @tre l'une des questions traitees par
l'Assemblee generale dans ce contexte, et il est a esperer qu'aucune decision ne
sera prise avant que toutes les parties concernees aient eu la possibilite de
presenter leurs observations sur les modifications eventuelles. En deuxieme
lieu, le personnel tient a faire observer que dans les organisations cu il
existe, le mediateur est une institution distincte du systeme officiel de
juridiction administrative. 11 s'agit d'un tiers qui ne fait pas partie do la
hierarchie administrative at qui s'efforce de regler les litiges opposant les
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fonctionnaires 4 l'administration sans recourir 4 une juridiction. En troisieme
lieu, il convient de rappeler qu'a l'Organisation, l'institution d'un mediateur a
ete envisagee, par le passe, pour remp1acer eventuellement le Jury en matiere de
discrimination et autres plaintes, autrement dit, au tout debut d'une procedure
qui mene parfois jusqu'au Tribunal administratif. Le personnel a donc du mal a
comprendre que la question d'un mediateur soit posee a propos de la toute
derniere etape de cette procedure.

30. La Presidente donne ensuite lecture de la seconde lettre, adressee au
President du Comite du personnel par le Representant permanent de l'Irlande, dans
laquelle celui-ci explique que, pour repondre aux membres du Comite des demandes
de reformation des jugements du Tribunal administratif qui s'etaient declares
insatisfaits de la procedure prevue a l'article 11 du statut du Tribunal, le
President de ce comite avait sugqere de tenir sur la question des consultations
officieuses ouvertes a tOllS les Stats. En tant que responsable de ces
consultations, le Representant permanent de l'Irlande devait se borner 4 informer
le Presidant du Comite des demandes de reformation des diverses tendances qui se
degageraient des echanges de vues, car ni les participants aux consultations ni
le Comite lui-meme ne sont habilites a reviser l'article 11 du statuto

31. Resumant les courants d'opinion qu'il a pu degager, le Representant
permanent de l'Irlande indique que, de l'avis unanime des participants aux
consultations, la procedure prevue a l'article 11 n'est pas satisfaisante et
qu'une nette majorite a ete d'avis de l'abolir purement et simplement. Au cas Oll
el1e serait abelie, les participants ont estime unanimement qu'il faudrait la
remplacer par un autre mecanisme destine a resoudre les problemes relatifs a
l'emploi opposant I'administration de l'Organisation et les fonctionnaires. Une
nette majorite s'etait declaree favorable a la mise en place d'un mediateur
estimant que c'etait la solution la plus efficace. Bien que favorable a cette
approche, une minorite craint que l'abolition de la procedure ne laisse un vide
qu'un mediateur ne pourrait entierement combler. S'agissant des attributions et
du role du bureau du mediateur, le Representant permanent de l'Irlande a redige
un document officieux apres avoir etudie les arrangements analogues existant a la
Banque mondiale, au FM1, a l'OMS et a l'UNESCO ainsi que les rapports pertinents
de l'ONU, et a ensuite revise ce document compte tenu des observations que
celui-ci avait suscitees. Asa lettre sont jointes des copies des versions
successives du document officieux et des resumeS" des conclusions qu'il a
presentees a la fin des seances. 11 ajoute qu'il n'a pratiquement aucune
objection a faire au contenu de la lettre du President du comite du personnel
mais qu'il espere que celui-ci se rendra compte de la portee limitee des
consultations. Pour finir, il promet de faire distribuer aux participants aux
consultations des copies de la lettre du President et de sa propre reponse.

La seance est levee a 16 has.




